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Abstract
Mots clés
Théme oxdill iaSas wlyl,3, Rejet, Recours pour exces de pouvoir,

Recevabilité, Irrecevabilité, Décision faisant grief,
Commission administrative, Ancien combattant, Acte
préparatoire, Acte administratif

Acte Administratif, Administratif

Source

Base légale Non publiée

Résumeée en francais

Seules les décisions émanant du Conseil national des anciens résistants et membres de 1'armée de
libération sont susceptibles d'un recours pour exces de pouvoir. Les propositions et avis des commissions
qui en sont issues ne constituent que des actes préparatoires qui, en tant que tels, ne sauraient faire
'objet d'un tel recours.

Par conséquent, c'est a bon droit qu'un tribunal administratif déclare irrecevable le recours formé contre
de tels actes.
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